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« Une ville apprenante est une ville qui mobilise

efficacement ses ressources dans tous les

secteurs en vue (…) d’étendre l’usage des techniques 

modernes d’apprentissage »*. 

Les techniques modernes d’apprentissages sont justement 

étroitement liées à la recherche, la lecture, l’écriture, les 

interactions, le jeux et la création. Toutes choses qui nous 

conduisent à user de différents types de médias pour 

s’instruire et pour créer.
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*Document d’orientation du réseau mondial de la ville apprenante, UIL/2015/ME/H/5 Rev.



Dans une ville apprenante, l’acteur clé est le 

citoyen car, il est à la fois enseignant, élu local,
policier, travailleur social etc.,

Bref, il exerce une fonction utile voire nécessaire 

à la société où il agit.

Quelle que soit sa fonction dans la ville 

apprenante où il habite, le citoyen joue le rôle 

clé de l’individu par qui l’information transite, et 

est utilisée afin de promouvoir davantage 

l’apprentissage.
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Quels sont les rôles du citoyen dans la 

mise en œuvre des actions de 

l’éducation aux médias et à 

l’information dans une ville apprenante ?

Pour essayer de répondre à cette question, nous allons utiliser le Pacte 

MIL CLICKS qui encourage à la réflexion critique et au clic intelligent.
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Le principal mot dans ce pacte est « REVIEW » qui est 

utilisé comme acronyme pour faire ressortir les mots 

« Right, Education, Voice, Intercultural, Ethic, Wise » 

traduit respectivement en « Droit, Education, Voix, 

Dialogue interculturel, Ethique et Clic intelligent »

Nous utilisons sa traduction française « VERIFIER » pour 

montrer que les rôles du citoyen dans une ville 

apprenante sont de :

- créer une Vision ; 

- promouvoir l’Education ;

- Réglementer les activités y relatives ;

- Informer toutes les parties prenantes ;

- Former ;

- créer un espace Interculturel ; 

- veiller à l’Ethique dans le processus de formation et 

- mener une Réflexion critique pour améliorer sans 

cesse toute la démarche. 

À la fin on aboutit au pacte du « DES CITES EDUQUEES 
AUX MEDIAS ET A L’INFORMATION » (pacte MIL CLICKS 

Learning Cities) grâce au rôle fondamental du 

citoyen.
Disponible sur https://fr.unesco.org/MILCLICKS



Rôle 1: définir la Vision

L’acteur clé de la ville apprenante définit une vision ou 

participe à sa définition, il se fixe un ensemble d’objectifs. Le 

sens que nous donnons à la vision ici est cette manière de voir, 

de concevoir, de comprendre quelque chose qu’on souhaite 

réalisé dans le futur. C’est l’ensemble des objectifs fixés, des buts 

qu’on souhaite atteindre.

La vision en matière d’éducation aux médias et à l’information 

dans une cité apprenante, c’est d’atteindre le cap où le citoyen 

est pleinement conscient de son rôle dans la diffusion de la 

bonne information, des avantages qui y sont reliés pour le 

développement et des dangers de la manipulation médiatique. 
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Rôle 2 : procéder à des actions 

d’Education
Faire comprendre l’importance de la vision  sus 

mentionnée dans une ville apprenante, passe par des 

actions d’éducation et de sensibilisation de masse. Les 

personnes de tout âges sont ainsi touchées par cette 

action pour apporter un changement optimal et durable.

L’éducation aux médias et à l’information est alors inscrit 

dans tous les programmes éducatifs et dans les actions 

de sensibilisation des communautés locales.
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Rôle 3 : se doter d’une Règlementation

Lorsqu’on s’est fixé une vision et qu’on a 

commencé à sensibiliser sur une question d’intérêt 

général, il convient de se doter des règles 

contraignantes pour parvenir aux objectifs 

escomptés.

La cité apprenante à travers ses organes 

délibérants, réglemente le cadre de diffusion de 

l’information pour protéger les libertés publiques 

et individuelles.
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Rôle 4 : Informer

La diffusion d’une nouvelle réglementation participe à la 
transparence et à la continuation des actions d’éducation. 

Le rôle de la diffusion des renseignements utiles sur 

l’éducation aux médias et à l’information revient non 

seulement aux citoyens qui occupent les postes de 

décideurs politiques et d’éducateurs mais aussi à tout 

autre citoyen de la cité. Car à travers les facilités 

qu’accordent les réseaux sociaux, ils sont tous acteurs de 

la chaîne de création et de transmission de l’information.
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Rôle 5 : Former les différents acteurs du 

processus de diffusion de l’information 

sur les bonnes pratiques et sur les 

évolutions constantes des techniques de 

transmission des informations dans la 

ville.
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Rôle 6 : créer un espace 

Interculturel fait de dialogue, 

de compréhension et de 

tolérance mutuelle

11



Rôle 7 : veiller à l’Ethique et au 

respect de la déontologie dans le 

processus de diffusion de 

l’information

12



Rôle 8 : Réfléchir en 

permanence sur les moyen 

d’améliorer le processus 

d’éducation aux médias et à 

l’information
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Le nouveau pacte: 

DES CITES EDUQUEES 

AUX MEDIAS ET A 

L’INFORMATION 
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Merci de votre 

bien aimable 

attention.
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